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Réunion le 21 Février à PUYMOYEN 
 
Présents : MM. BOUARD – BORDIER – BOURDON - PARIZON – FRIQUET – MANNEVAL  
 
Excusés : MM. CHEVALIER – SAVIDAN - DARMUZEY 
 
Assiste : MM. VALLET (Direction du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement JEUNES – Article 7 RG de la LFNA 
« Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la 
saison en cours. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
 
U17 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club de l’U.S. BESSINES MORTEROLLES a désigné M. LOUBERT Christophe comme entraîneur principal de l’équipe 
U17 R2. Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. LOUBERT à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club du G.J. VALLEE DU MIOSSON a désigné M. SAILLIER Cyriaque comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. SAILLIER à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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Le club du F.C. NUEILLAUBIERS a désigné M. TRICOIRE Alexandre comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2.  
Cet éducateur est titulaire du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. TRICOIRE à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule B : 
Le club de l’ALLIANCE 3 B FOOT a désigné M. FORNEL Vincent comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. FORNEL à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de l’A.S. ST PANTALEON DE LARCHE a désigné M. DA SILVA Georges comme entraîneur principal de l’équipe 
U17 R2. Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DA SILVA à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule C : 
Le club du G.J. LAUGNAC LAROQUE a désigné M. LACOSTE Sylvain comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2.  
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. LACOSTE à une formation CFF3 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF3 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de ST VINCENT DE PAUL ENT. a désigné M. LAMARQUE Eric comme entraîneur principal de l’équipe U17 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U17/U19 du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. LAMARQUE au Module SENIOR du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module SENIOR du CFF3 sera 
appliquée. En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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U15 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club du F.C. BOUTONNAIS ENT. a désigné M. MAGNAN Laurent comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U15 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. LAMARQUE au Module U13 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U13 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club du L.L. LIGUGE ENT. a désigné M. POUPARD Stéphane comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module SENIOR du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. POUPARD à la formation du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club du S.C. ST JEAN D’ANGELY a désigné M. VINET Valentin comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. VINET à la formation du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de l’U.S. VOUILLE 86 a désigné M. MARCETEAU Mickaël comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U15 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MARCETEAU au Module U13 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U13 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule B : 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME a désigné M. GOBRY Thierry comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. GOBRY à la formation du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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Le club du G.J. ENTENTE DES VERGERS a désigné M. COUDERT Matthieu comme entraîneur principal de l’équipe U15 
R2. Cet éducateur est titulaire du Module U15 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. COUDERT au Module U13 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U13 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule C : 
Le club de S.A.G. CESTAS a désigné M. FAUCHE Mickaël comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. FAUCHE à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club du PENNE ST SYLVESTRE a désigné M. FORTUNATO Mikaël  comme entraîneur principal de l’équipe U15 R2.  
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. FORTUNATO à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
 
CRITERIUM U13 REGIONAL : 
Poule A : 
Le club de G.J. VAL DE VONNE a désigné M. GERVAIS Théo comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. GERVAIS à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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Poule B : 
Le club du STADE BORDELAIS a désigné M. MERDJA Ali comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MERDJA à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de BORDEAUX ETUDIANTS a désigné M. BUREAU Yannick comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BUREAU à un module U15 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U15 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule C : 
Le club de LIBOURNE F.C. a désigné M. MBOMO Christopher comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire de l’Animateur Senior. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MBOMO à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de NEUVIC ST LEON ENT. a désigné M. NAUDET Fabien comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire de l’Animateur Senior. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. NAUDET à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Poule D : 
Le club de l’AVIRON BAYONNAIS a désigné M. CANTON Alain comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. CANTON à un module U15 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U15 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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Le club de PAU F.C. a désigné M. JEANTINES Michel comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire de l’Animateur Senior. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. JEANTINES à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de BOE BON ENCONTRE a désigné M. TEBINI Raouf comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. TEBINI à un module U15 du CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 50€ correspondant aux frais pédagogiques du Module U15 du CFF2 sera appliquée. 
En contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de J.A. DAX. a désigné M. SOULES Damien comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. SOULES à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club de LANGON F.C. a désigné M. CILLARD Frédéric comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. CILLARD à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
 
Le club du STADE MONTOIS a désigné M. POTTIER Franck comme entraîneur principal de l’équipe Critérium U13.  
Cet éducateur est titulaire du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. POTTIER à une formation CFF2 ou de désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
La preuve de l’inscription ou la désignation d’un nouvel entraîneur doit parvenir à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr) 
avant le 23 Mars 2020. 
A défaut de réponse, une amende de 100€ correspondant aux frais pédagogiques du CFF2 sera appliquée. En 
contrepartie, un bon de formation gratuit nominatif sera adressé au club concerné. 
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2- Etude des demandes d’équivalence BEF 
Dossier 1 : PENALVA André – U.S. LEGE CAP FERRET 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. PENALVA, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique NATIONAL. 
 
Dossier 2 : BABIN Anthony – U.S. MIGNE AUXANCES 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. BABIN, ce dernier remplissant 
les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons sportives 
au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Technique REGIONAL. 
 
Dossier 3 : RUIZ Grégory – E.S. ST BENOIT 
La Commission Régionale ne peut donner un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. RUIZ, ce dernier ne 
possédant que le BMF. 
 
 
3- Etude des courriers et demandes diverses 
 
1- Demande de dérogation – LA COCARDE ST LAURENT ET BENON – R3 Poule G 
Le club de LA COCARDE ST LAURENT ET BENON nous informe de la démission de leur entraîneur principal, titulaire du 
CFF3 et qui possédait la dérogation pour évoluer au Niveau Régional 3. 
 
Il souhaite une dérogation temporaire pour couvrir leur club jusqu’à la fin de saison en nommant M. MILAN, titulaire 
également du CFF3 et jusqu’ici entraîneur adjoint. 
 
La Commission accordera une dérogation temporaire dès l’envoi de la preuve d’inscription au BMF pour la saison 
2020/2021 avant le 23 Mars à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr). 
 
 
Prochaine réunion sur convocation.  
 
Gilles BOUARD          Vincent VALLET 
Directeur Technique Régional        Direction du Pôle 
 
Procès-Verbal validé le 24 Février 2020 par Luc RABAT, Secrétaire Général 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en Régional JEUNES – 2ème phase 
 
 

 
 

 
 
  
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 21 FEVRIER 2020 PAGE 9/12 

  

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 21 FEVRIER 2020 PAGE 10/12 

  

 

 

 
 
 

 
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 21 FEVRIER 2020 PAGE 11/12 

  

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 21 FEVRIER 2020 PAGE 12/12 

  

 

 

 
 
 

 


